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Mot DE votRE ConsEiL MuniCipAL 

Chers citoyens, chères citoyennes, c’est avec un grand plaisir 
que nous vous offrons la première édition 2018 du bulletin de 
Baie-Trinité. 

Ce journal a pour but de promouvoir les communications en 
vous informant sur différents aspects de la vie à Baie-Trinité. Il 
se veut un rappel de certains règlements municipaux et une 
tribune d’information sur les diverses activités des organismes 
de la communauté. De plus, vous y trouverez le feuillet 
paroissial. 

Merci aux collaborateurs de ce bulletin local ! 

 

Votre Conseil municipal 

bonnE sAint-JEAn à tous ! 
 

 
 
Un feu d’artifices aura lieu près de la 
rivière à saumon le 23 juin, entre 21h 
et 22h, suivi d’un feu de joie.  
En cas de pluie : remis au lendemain, 
24 juin.  
 

 

inFoRMAtions MuniCipALEs  

 La SÉANCE DU CONSEIL du mois de juin est reportée au mardi 19 juin, 19h. 
 

 Le SERVICE D’INCENDIE est à la recherche de pompiers volontaires. Les candidats peuvent déposer leur 
candidature à la réception de la Municipalité ou la transmettre par courriel à info@baietrinite.com et ce, 
avant le 31 juillet 2018. 

 

 Le budget 2018 a été déposé sur le SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ. Dès qu’autorisés par la Commission 
municipale du Québec, les procès-verbaux des séances du Conseil pourront aussi y être consultés. 
 

 Le CENTRE DE TRI de Baie-Trinité étant fermé, la Municipalité de Godbout accepte d’accueillir les citoyens 
de Baie-Trinité. Une preuve de résidence est toutefois requise. Le Centre de tri de Godbout est ouvert 
les mercredis et les dimanches de 8h à 16h. 
 

 N’oubliez pas que les FEUX DE BROUSSAILLE sont formellement interdits en vertu du règlement de 
prévention des incendies de la MRC. 
 

 Rappel qu’il est strictement défendu de circuler en véhicule moteur sur les PLAGES du territoire de la 
Municipalité, sous peine d’amende très sévère! 
 

 La Régie de gestion des matières résiduelles Manicouagan tient à informer la population que les sacs et 
pellicules de plastique ne sont pas acceptés dans le bac de recyclage. Il faut les mettre à la poubelle. 
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CoLLECtE DEs obJEts EnCoMbRAnts …   29 MAi 2018 
Les objets sont déposés en bordure de rue le soir, la veille de la collecte. 

 
MAtiÈREs Qui sERont RAMAssÉEs 

Branches ficelées en ballots  
(maximum 1mètre de longueur) 
Cuisinières, laveuses, sécheuses, lave-vaisselles 
Petits appareils électriques 
Ferraille et métaux (ex. chauffe-eau) 
Matelas, sommiers, tapis 
Matériaux de rénovation et de démolition 
(maximum 1 mètre cube) 
 
Plus d’info :  www.regiemanicouagan.qc.ca 
  418 589-4557 

MAtiÈREs REFusÉEs LoRs DE LA CoLLECtE 

Sable, tourbe, concassé 
Ordures ménagères et cadavres d’animaux 
Pièces et carcasses d’automobiles, pièces mécaniques 
Toute matière en vrac 
Bardeaux d’asphalte, bonbonnes de propane, pneus 
Réfrigérateurs, congélateurs, climatiseurs 
Résidus domestiques dangereux, toxiques, explosifs 
(peinture, solvant, etc.) 
Matériel électronique et informatique (télé, ordi, etc.) 
Objets trop gros ou trop lourds  
(70 kg ou plus de 2 m de chaque côté) 
 

 

 

vous AvEZ DEs tRAvAuX à EntREpREnDRE suR votRE pRopRiÉtÉ ? 
 
SAUF QUELQUES EXEPTIONS, VOUS AVEZ TOUJOURS BESOIN D’UN PERMIS POUR RÉALISER VOS TRAVAUX. 
EN CAS DE DOUTE VÉRIFIEZ AUPRÈS DE NOTRE SERVICE D’URBANISME. 
 
Rappelez-vous : 

 Vous devez absolument faire votre demande et obtenir votre permis avant de 
commencer les travaux sinon vous vous exposez à des amendes, voire même 
dans l’obligation de démolir ce qui a été réalisé sans permis,  

 Il est préférable de faire votre demande plusieurs semaines à l’avance car 
l’inspecteur dispose d’un délai légal de 30 jours pour émettre le permis, 

 Un permis n’est valide qu’après en avoir défrayé les coûts et il doit être affiché 
sur les lieux des travaux visés, 

 Avant toute modification du projet en cours, vous devez vérifier avec le service 
d’urbanisme si la modification est permise. Si ce nouveau projet est accepté, il 
pourrait vous être demandé de fournir un nouveau plan, 

 Si votre permis arrive à échéance et que les travaux ne sont pas terminés, vous 
devez vérifier si vous pouvez renouveler votre permis et ce, avant la date 
d’échéance. Ainsi, vous protégez vos droits, 

 Notez qu’il est illégal de réaliser des travaux de démolition ou de remplissage sans permis! 
 
TOUTE PERSONNE QUI CONTREVIENT AUX RÈGLEMENTS DU SERVICE D’URBANISME EST PASSIBLE 
D’INFRACTION. IL EST IMPORTANT DE VOUS INFORMER AUPRÈS DE LA MUNICIPALITÉ AVANT DE RÉALISER VOS 
TRAVAUX! AIDEZ-NOUS À VOUS AIDER: PRENEZ VOTRE PERMIS ! 

 

 

MÉLi MÉLo 

Vous avez choisi de vous installer dans notre belle région … Le COMITÉ DES NOUVEAUX ARRIVANTS MANICOUAGAN est là pour vous 
aider à découvrir votre communauté, les services utiles et à tisser des liens. Ce comité vous invite à un cocktail d’accueil 
jeudi, le 7 juin 2018, 17h au Carrefour-Maritime situé au 20, ave Cartier, Baie-Comeau. Réservation d’ici le 1er juin. 
Information : Chantale Chénard au 418 296-6388, poste 208. 

Si, entre le 1er et le 11 juin, vous aviez prévu traverser la région de Charlevoix, il y aura des ralentissements à la hauteur de 
La Malbaie en raison de la tenue du G7. 
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.LA viE Au viLLAGE … 

 

 

 

 
 

L’assemblée générale annuelle de la Maison des Jeunes l’Authentique se tiendra mardi le 
12 juin 2018 à 19h au siège social situé au 2, rue Labrie à Baie-Trinité.  

Tous sont les bienvenus. 

Y.R. Bouchard, président  

 

 

Coup DE CHApEAu 

FÉLICITATIONS AUX ÉLÈVES DE L’ÉCOLE SAINT-JOSEPH ET À LEUR ENSEIGNANTE, MME ANGELA LAVOIE ! 

Le 30 avril dernier avait lieu le lancement du livre « Les alliés de la mer » entièrement écrit et illustré 
par les élèves du 2e et 3e cycle du primaire (3e à 6e année). Ce projet a débuté en janvier 2017. Des idées 
ont été échangées avec la conteuse Mme Chose jusqu'en mars. Petit à petit, l'idée de ce texte a pris 
naissance. Les mois d'avril, mai et une grande partie du mois de juin ont été consacrés à la rédaction, la 
correction et l'illustration du texte. 

Pour l'instant le livre est disponible à l'école en contactant Mme Lavoie. Des démarches sont en cours 
auprès des librairies de Sept-Îles et de Baie-Comeau 

Inscrits au Défi OSENTREPRENDRE, Volet entreprenariat étudiant, primaire 3e cycle, ils sont lauréats au niveau local et au 
niveau régional. Les lauréats au niveau national seront divulgués le 13 juin prochain. Bravo et bonne chance les jeunes ! 

 

LA PAROLE EST À NOUS …Quelle belle occasion nous est donnée de parler de notre organisme 

Les activités régulières du CLUB FADOQ DE BAIE-TRINITÉ reprendront en octobre. Elles se sont terminées en beauté avec les 
Jeux Régionaux (nous en reparlerons dans une prochaine édition du bulletin) et le souper de fin d’année le 26 mai. On peut dire 
que nos bénévoles ont grandement mérité des vacances ! Leur disponibilité, générosité et ingéniosité ont été vraiment très 
appréciées. Un gros, gros merci à tous ceux et celles qui, de près ou de loin, font en sorte que le Club soit si actif et en santé. 
Notre sentiment d’appartenance est là et nous sommes fiers de nos engagements dans notre société et fiers de contribuer à 
maintenir une certaine vitalité dans notre village. 

Monique Cassivi, présidente  

La chorale le CHŒUR DE 

LA BAIE est toujours à la 
recherche de nouveaux 
membres pour chanter 
aux messes de Noël et de 
funérailles. 

René Poulin, président 
418 939-2608 

À la FRIPERIE DE BAIE-TRINITÉ, vous 
trouverez un grand choix de vêtements de 
différentes grandeurs pour toute la 
famille, et toutes les occasions. Divers 
articles sont également disponibles : sacs, 
chaussures, literie, jeux, etc. Le tout à 
très bas prix. 

Ouverture : les samedis de 9h à 12h et de 
13h à 15h30. Bienvenus à tous! Comité de 
la Friperie. 
P/S Possibilité d'ouvrir sur demande en 
cas de nécessité. Contactez 
Céline Gagnon, Tél: 418-939-2675 

La ZEC DE TRINITÉ souhaite une bonne saison 
de pêche au saumon et à la truite à tous ses 
utilisateurs. Pour les pêcheurs de saumon, il y 
a en 2018 une nouvelle procédure pour le 
tirage au sort de 48 heures. Règlements, état 
des chemins et tout autre renseignement 
sont disponibles sur le site Internet 
zectrinite.reseauzec.com ou sur la page 
FACEBOOK. 

Yves Audette, président SABT 
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Feuillet paroissial  - PAROISSE DE LA SAINTE-TRINITÉ 

RESPONSABLE : M. Joscelyn Vaillancourt (418 939-9602) 

FABRIQUE : 23, Route 138, Baie-Trinité (QC) G0H 1A0 

Téléphone : 418 939-2236  Télécopieur : 418 296-2237 

 

CÉLÉBRATIONS DU MOIS DE JUIN 2018 

DATES CÉLÉBRATIONS INTENTIONS 

3 juin 
Le Saint-Sacrement du Corps 
et du Sang du Christ 

CÉLÉBRATION DE LA PAROLE   …   10H30 
 
La liturgie nous invite à célébrer le Saint-
Sacrement. La célébration sera suivie d’une 
heure d’adoration. 
 

 
 
L’adoration, c’est offrir ce qu’on a de meilleur au 
Père. 

10 juin 
10e dimanche du temps 
ordinaire 

MESSE B-T.   …   10H30 
 

« Voici ma mère et mes frères ». 
 

MESSE ISLETS CARIBOU   …   13h  
 

Gabrielle Arbour et Léon Bérubé / Danielle et Paul 
Simard 

Ruth Jourdain / Gemma Jourdain 

Lise Chouinard / Famille Yvan Chouinard 
 

17 juin 
11e dimanche du temps 
ordinaire 

CÉLÉBRATION DE LA PAROLE   …   10H30 
 

On ne sait comment. 
 
 

 
 
Accueillons l’étrange dynamique du règne de Dieu 
mystère de vie à la fois humble et puissant. 

24 juin 
« Son nom est Jean » 

MESSE B.T.   …   10h30 
 
Nativité de St-Jean-Baptiste 
 

MESSE ISLETS CARIBOU   …   13h 

Raymond Corriveau / Mimi et les enfants 

 
 
Georges et Henriette Jourdain / Johanne Jourdain  

 
 

 
 
PERSONNES RESSOURCES : 
INTENTIONS DE MESSES (Baie-Trinité) :   GINETTE GILBERT  418 939-2522  
INTENTIONS DE MESSES (Islets Caribou)  ALINE GIRARD  418 939-2772 
PRÉPARATION AU BAPTÊME :   GÉRALD JEAN  418 939-2320 
FUNÉRAILLES, SÉPULTURES, CHORALE  JOHANNE JOURDAIN 418 939-2666 
 
 

TARIFS DES SERVICES : 
 
DÎME :  60 $ (famille, célibataire, conjoint salarié) 
INTENTION MESSE : 15 $ 
LAMPIONS : 5 $ (grands) 3$ (petits) 
LAMPE DU SANCTUAIRE : 10 $ / 1 semaine 
MESSE MARIAGE OU FUNÉRAILLES : 300 $ 
     ACCUEIL DES FAMILLES À CES OCCASIONS : 50 $ 
RECHERCHE REGISTRES : 15 $ 
SÉPULTURE SIMPLE : 25 $ 

MARGUILLIERS ET MARGUILLIÈRES : 
 
BAIE-TRINITÉ   ISLETS CARIBOU 
Danielle Dumont, prés.  Diane Côté, prés. 
Madeleine Dumas, v.-p.  Carole Jourdain, v.p. 
Ginette Gilbert, secr.  Aline Girard, secr. 
Jeannine Saint-Louis  Colette Imbeault 
Jean Thibeault   Liette Girard 
Yvan Thibeault 

 


